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ARTICLE 11

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« À titre expérimental, au plus tard six mois après la promulgation de la présente loi, pour une durée 
de deux ans, les gestionnaires, publics et privés, des services de restauration collective scolaire, 
universitaire et des établissements d’accueil des enfants de moins de six ans sont tenus de proposer 
un menu végétarien hebdomadaire. Ces menus peuvent être composés de protéines animales ou 
végétales.

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article. »
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Amendement de repli

Il s’agit de préciser que cela s’appliquerait uniquement à la restauration collective scolaire, où sont 
plus particulièrement en jeu l’accès le plus large possible à une alimentation équilibrée et 
l’éducation à l’éco-citoyenneté.


